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(54) DISPOSITIF DE COIFFURE

(57) La présente invention concerne un dispositif de
coiffure (1) comprenant deux mâchoires articulées (2),
avec des plaques chauffantes (12), le dispositif compre-
nant au moins une cartouche (3) contenant un liquide en
utilisation, ladite cartouche comprenant un transducteur
ultrasonique (9) avec des micro-perforations (14) per-

mettant de transformer, en utilisation, le liquide en une
dispersion de gouttelettes, ladite au moins une cartouche
(3) comportant une sortie (15) permettant d’acheminer
ladite dispersion de gouttelettes à travers une cavité
d’acheminement (16) située dans au moins une des pla-
ques chauffantes vers des orifices d’expulsion (11).
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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des dispositifs de coiffure, et en particulier à celui des
fers à lisser, comportant un dispositif d’humidification des
mèches de cheveux.

Etat de la technique

[0002] Les fers à lisser, ou lisseurs, sont bien connus
de l’homme du métier. La plupart des dispositifs pour
mettre en forme et lisser les cheveux reposent sur le
principe du passage des mèches de cheveux entre deux
mâchoires comprenant des plaques chauffantes. Il a été
proposé de vaporiser de l’eau sur les mèches lorsqu’elles
sont chauffées afin d’améliorer l’effet de lissage, le temps
de coiffage s’en trouve considérablement réduit.
[0003] Les documents US 6,119,702 ; US 6,029,677
et US 6,325,072 divulguent des lisseurs avec deux mâ-
choires comprenant des plaques chauffantes, dont l’une
des plaques est perforée. De l’eau évaporée pénètre à
travers les perforations pour atteindre la mèche située
entre les deux mâchoires. L’utilisateur doit cependant
attendre que l’eau soit suffisamment chauffée que pour
être évaporée avant d’utiliser l’appareil.
[0004] Le document US 9,095,196 décrit un fer avec
deux plaques chauffantes situées sur deux mâchoires
respectives, et comprenant une cartouche située sur
l’une des deux mâchoires. La cartouche comprend un
réservoir pour contenir un agent liquide de traitement des
cheveux et une sonde ultrason telle qu’un transducteur
piézo-électrique. Le piézo-électrique oscille lorsqu’il est
activé, ce qui permet de générer une atomisation de gout-
telettes d’agent liquide contenu dans le réservoir. L’agent
dispersé dans la cartouche est atomisé entre les deux
mâchoires, permettant de lisser les cheveux.

Buts de l’invention

[0005] La présente invention vise à surmonter les in-
convénients de l’état de la technique. Elle vise en parti-
culier à fournir un dispositif de coiffure sous forme de fer
à lisser permettant l’humidification instantanée et homo-
gène des mèches de cheveux serrées entre les plaques
chauffantes.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention divulgue un dispositif de
coiffure comprenant deux mâchoires articulées, avec
des plaques chauffantes, le dispositif comprenant au
moins une cartouche contenant un liquide en utilisation,
ladite cartouche comprenant un transducteur ultrasoni-
que avec des micro-perforations permettant de transfor-
mer, en utilisation, le liquide en une dispersion de gout-
telettes, ladite au moins une cartouche comportant une

sortie permettant d’acheminer ladite dispersion de gout-
telettes à travers une cavité d’acheminement située dans
au moins une des plaques chauffantes vers des orifices
d’expulsion.
[0007] L’invention comporte au moins une ou une com-
binaison adéquate des caractéristiques suivantes :

- le dispositif comprend des moyens de réglages de
la fréquence et/ou de l’amplitude de vibration du
transducteur ;

- le dispositif comprend des moyens d’asservisse-
ment de l’intensité du transducteur à l’ouverture des
mâchoires et les moyens d’asservissement com-
prennent des moyens de détection du degré d’ouver-
ture des mâchoires liés aux moyens de réglage de
la fréquence et/ou de l’amplitude de vibration du
transducteur ;

- la cartouche comprend un réservoir et un espace de
transition reliant le transducteur et le réservoir, l’es-
pace de transition comportant un élément absorbant
permettant de maintenir une humidité permanente
à proximité dudit transducteur ;

- la cartouche comporte une rainure dans laquelle un
anneau de fixation comportant le transducteur ultra-
sonique est fixé ;

- la cartouche est montée de manière amovible dans
un évidement de réception prévue dans la
mâchoire ;

- le dispositif comprend une sonde de détection du
niveau de remplissage du réservoir ;

- le dispositif comprend des moyens d’éclairage de la
dispersion de gouttelettes ;

- des plaques de couverture en matériau conducteur
sont situées sur les mâchoires, celles-ci pouvant être
chauffées, en utilisation, par au moins une des deux
plaques chauffantes par conduction et/ou
rayonnement ;

- le dispositif comprend un indicateur de la tempéra-
ture des plaques chauffantes ;

- les orifices d’expulsion s’agrandissent vers l’extré-
mité du dispositif de coiffure pour uniformiser le débit
des gouttelettes ;

- différents accessoires peuvent être enfilés sur le
contour des mâchoires.

Brève description des figures

[0008]

La figure 1 représente un dispositif de coiffure selon
l’invention.
La figure 2 représente une vue éclatée du dispositif
de l’invention avec la cartouche séparée de la mâ-
choire.
La figure 3 représente une vue agrandie d’une car-
touche du dispositif de l’invention.
La figure 4 représente une coupe longitudinale d’une
des deux mâchoires du dispositif de coiffure selon
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l’invention.
La figure 5 représente une coupe longitudinale d’une
des deux mâchoires d’une autre réalisation du dis-
positif de coiffure selon l’invention.
La figure 6 représente une vue de profil d’un fer à
lisser selon l’invention comprenant la cartouche em-
boitée dans une des mâchoires, les mâchoires étant
en position fermée.
La figure 7 représente un fer à lisser selon l’invention
comprenant une cartouche emboitée dans chacune
des mâchoires, les mâchoires étant en position fer-
mée.
La figure 8 représente une vue des deux mâchoires
entrouvertes.
La figure 9 représente un fer à lisser selon l’invention
avec des peignes détachables des mâchoires.
La figure 10 représente un fer à lisser selon l’inven-
tion, en utilisation, avec des gouttelettes sortant
d’une des mâchoires.
Les figures 11 et 12 représentent des positions dif-
férentes pour les ouvertures avec une augmentation
des ouvertures en s’éloignant de l’articulation des
deux mâchoires.
Les figures 13 et 14 représentent les coupes respec-
tives des plaques chauffantes des figures 11 et 12.

Références numériques des figures

[0009]

1 : dispositif de coiffure
2 : mâchoire articulée
3 : cartouche
4 : renfoncement
5 : évidement de réception
6 : réservoir
7 : espace de transition
8 : élément absorbant
9 : transducteur ultrasonique
10 : verrouillage
11 : orifices d’expulsion
12 : plaque chauffante
13 : anneau de fixation
14 : micro-perforations dans le transducteur
15 : sortie de la cartouche
16 : cavité d’acheminement
17 : bouchon du réservoir
18 : rainure
19 : moyens d’éclairage de la brume
20 : peigne
21 : plaques de couverture

Description détaillée de l’invention

[0010] La présente invention divulgue un dispositif de
coiffure, et en particulier un fer à lisser 1 pour la mise en
forme des cheveux.
[0011] Le dispositif tel que représenté à la Figure 1

comprend deux mâchoires 2 articulées entre une position
ouverte et une position fermée permettant de pincer les
mèches de cheveux. L’articulation peut se faire autour
d’une charnière incorporant un ressort afin de maintenir
les deux mâchoires 2 en position ouverte.
[0012] Les deux mâchoires 2 comprennent des pla-
ques chauffantes 12 du côté interne des mâchoires,
c’est-à-dire de manière à ce que les deux plaques 12
permettent de comprimer la mèche de cheveux en posi-
tion fermée. Ces plaques peuvent être lisses, comme
représenté sur les figures, ou bien comprendre des re-
liefs afin de donner des effets particuliers à la chevelure
(ondulation, crêpage, ...). Les plaques 12 sont chauffées
par des moyens électriques (résistances, plaques
céramiques, ...).
[0013] La mâchoire 2 comporte une cartouche placée
dans un évidement 5 prévu à cet effet et permettant de
perturber le moins possible le profil longiligne du dispo-
sitif, comme illustré à la Figure 2. De préférence, la car-
touche 3 est montée de manière amovible sur cette mâ-
choire 2. Un renfoncement 4 est prévu en face dans
l’autre mâchoire, c’est-à-dire celle ne comportant pas la
cartouche 3, pouvant accueillir la partie inférieure de la
cartouche 3 lorsque les deux mâchoires sont en position
fermée.
Dans un dispositif plus performant de l’invention, tel que
représenté par la Figure 7, il est envisageable d’équiper
chacune des deux mâchoires 2 d’une cartouche 3 pour
activer une brumisation simultanée sur les deux plaques
chauffantes 12. D’autre part, l’utilisateur peut choisir
d’activer la brumisation sur l’une ou l’autre plaque.
[0014] Comme illustré par les Figures 3 et 4, la cartou-
che 3 comporte un réservoir 6 pouvant contenir une cer-
taine quantité de liquide, de préférence entre 10 et 20
ml. Le liquide contenu est généralement de l’eau mais
d’autres types de liquide ou des additifs sont envisagea-
bles (huile d’argan, parfum, ...) en vue d’améliorer l’es-
thétique et la mise en forme du cheveu.
[0015] D’autre part, la cartouche 3 comporte une son-
de ultrason 9, tel qu’un transducteur piézoélectrique ou
un élément équivalent. La fixation du transducteur pié-
zoélectrique dans la cartouche 3 est réalisée à l’aide
d’une rainure 18 permettant de maintenir un anneau de
fixation 13 qui, à son tour, permet de maintenir le trans-
ducteur 9 à travers une sortie 15 de la cartouche. Un
joint, non représenté, permet le passage exclusif du li-
quide à brumiser à travers le transducteur 9.
[0016] Grâce au transducteur ultrasonique 9, le liquide
situé dans le réservoir de la cartouche 4 va être trans-
formé en une dispersion de fines gouttelettes pour former
de la brume. La dispersion de gouttelettes va s’échapper
par la sortie 15 de la cartouche pour passer à travers la
cavité d’acheminement 16 de la plaque chauffante 12.
L’évidement 5 comprenant la cartouche 3 est aménagé
de manière à ce que la sortie 15 puisse déboucher sur
la cavité d’acheminement 16, tel que représenté à la Fi-
gure 4.
[0017] Le transducteur 9 comprend en outre une ou
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plusieurs micro-perforations 14 permettant d’expulser
les gouttelettes vers la cavité d’acheminement 16. La
plaque chauffante 12 comporte des orifices d’expulsion
11 répartis sur sa surface, par lesquels les gouttelettes
seront évacuées. De cette manière, la mèche de cheveux
située entre les deux mâchoires est humidifiée par les
microgouttelettes, comme illustré à la Figure 10.
[0018] La quantité, la taille et la répartition des orifices
d’expulsion 11 diffèrent selon les réalisations de l’inven-
tion. Sur la figure 4, ceux-ci sont au nombre de quatre et
alignées au centre de la plaque 12. Les Figures 11 et 12
représentent d’autres possibilités de réalisation d’orifices
d’expulsion 11. Les orifices d’expulsion 11 de la Figure
12 s’agrandissent vers l’extrémité de la plaque opposée
à l’articulation des mâchoires, pour uniformiser le débit
des gouttelettes.
[0019] Le réservoir peut être rempli grâce à une ouver-
ture comportant un bouchon 17 situé sur une entrée de
la cartouche 3 au niveau du réservoir 6. L’ouverture est
positionnée de préférence sous la cartouche 3 et ne peut
être ouverte que lorsque la cartouche est enlevée de la
mâchoire 3. Par ailleurs, la cartouche 4 est fixée à la
mâchoire à l’aide d’un verrouillage 10 qui la libère de son
évidement 5, comme illustré sur la Figure 4.
[0020] La cartouche 3 comprend en outre une ou plu-
sieurs broches permettant l’alimentation électrique du
transducteur 9. Les broches sont en communication avec
un interrupteur d’activation du transducteur 9. Ainsi, lors
du montage de la cartouche 3, les broches établissent
le contact électrique. De cette manière, la production de
brume est contrôlée par l’utilisateur à l’aide de l’interrup-
teur d’activation du transducteur 9.
[0021] Dans un mode préféré de l’invention représenté
à la Figure 5, la cartouche 3 comprend un espace de
transition 7, localisé entre la sortie 15 comprenant le
transducteur 9 et le réservoir 6. Cet espace de transition
7 est en communication avec le réservoir 6 et comprend
un élément absorbant 8, tel qu’une éponge ou un feutre,
qui absorbe un certain volume de liquide provenant du
réservoir 6. L’élément absorbant 8 permet de maintenir
une humidité permanente à proximité du transducteur 9.
[0022] Dans un mode de réalisation avantageux, des
moyens de réglage de fréquence et/ou d’amplitude du
transducteur sont prévus afin que l’utilisateur puisse ré-
guler la quantité de brume. De plus, un indicateur de
l’intensité de la brume peut être prévu.
[0023] Un interrupteur activant les moyens de chauf-
fage des plaques chauffantes 12 est prévu, ainsi qu’un
témoin de l’état d’activation des moyens de chauffage.
Un indicateur de la température des plaques chauffantes
12 peut aussi être prévu.
[0024] Dans un mode préféré de l’invention, un détec-
teur d’ouverture des mâchoires est prévu. Grâce à celui-
ci, une économie d’énergie est réalisée car la production
de brume s’arrêtera si les mâchoires restent ouvertes
trop longtemps. De cette manière, si le laps de temps
d’ouverture dépasse un certain seuil, l’alimentation des
réceptacles 19 sera coupée.

[0025] De plus, le fer à lisser 1 de l’invention peut com-
prendre des moyens d’asservissement de l’intensité de
brumisation à l’ouverture des mâchoires. Les moyens
d’asservissement comprennent des moyens de détec-
tion du degré d’ouverture des mâchoires qui sont liés aux
moyens de réglage de fréquence et/ou d’amplitude du
transducteur. Ceci permet d’obtenir une brumisation per-
formante, qui sera intensifiée avec la fermeture du fer à
lisser 1, c’est-à-dire lorsque les cheveux y sont pincés.
De cette manière, le fer à lisser permet une économie
d’énergie lors de son utilisation.
[0026] Dans une forme de réalisation particulière de
l’invention, le fer 1 comprend des moyens de sécurité
permettant de ne pas dépasser un certain seuil de tem-
pérature, généralement de l’ordre de 230°C.
[0027] Le fer de l’invention peut aussi comporter des
moyens d’éclairage 19, tels que des LEDs, pour éclairer
la brume sortant des plaques chauffantes, comme repré-
senté à la Figure 2. Ce moyen d’éclairage 19 est posi-
tionné entre les mâchoires.
[0028] Une sonde de détection du niveau de remplis-
sage peut se trouver au niveau du réservoir 6 afin de
signaler, par un signal lumineux, sonore ou autre, l’ab-
sence de liquide dans le réservoir 6.
[0029] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, les mâchoires comprennent des peignes 20
sur leur contour, pouvant être de dimensions, hauteurs
et formes différentes. Les peignes 20 peuvent être four-
nis pour différents usages. La figure 9 représente un fer
à lisser 1 selon l’invention avec des peignes 20 détacha-
bles des mâchoires.
[0030] Le fer à lisser peut aussi comprendre des pla-
ques de couverture 21 situées sur les faces externes des
mâchoires 2 (Figure 4). Ces plaques sont lisses ou com-
portent des reliefs afin de donner une certaine forme aux
cheveux enroulés autour du fer à lisser. Les plaques sont
chauffées par conduction et/ou rayonnement.
[0031] Le transducteur à ultrasons 9 peut être désac-
tivé à tout moment par l’intermédiaire de l’interrupteur
d’activation du transducteur. Il peut aussi être activé sans
que les moyens de chauffage des plaques chauffantes
ne le soient. Lorsque la cartouche 4 est vide, ou bien si
l’utilisateur désire y ajouter un agent, la cartouche 4 est
enlevée par déverrouillage du verrou 10.

Revendications

1. Dispositif de coiffure (1) comprenant deux mâchoi-
res articulées (2), avec des plaques chauffantes
(12), le dispositif comprenant au moins une cartou-
che (3) contenant un liquide en utilisation, ladite car-
touche comprenant un transducteur ultrasonique (9)
avec des micro-perforations (14) permettant de
transformer, en utilisation, le liquide en une disper-
sion de gouttelettes, ladite au moins une cartouche
(3) comportant une sortie (15) permettant d’achemi-
ner ladite dispersion de gouttelettes à travers une
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cavité d’acheminement (16) située dans au moins
une des plaques chauffantes vers des orifices d’ex-
pulsion (11).

2. Dispositif de coiffure (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ledit dispositif comprend des
moyens de réglages de la fréquence et/ou de l’am-
plitude de vibration du transducteur.

3. Dispositif de coiffure selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que ledit dispositif comprend des
moyens d’asservissement de l’intensité du transduc-
teur à l’ouverture des mâchoires, lesdits moyens
d’asservissement comprenant des moyens de dé-
tection du degré d’ouverture des mâchoires liés aux
moyens de réglage de la fréquence et/ou de l’ampli-
tude de vibration du transducteur.

4. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
la cartouche (3) comprend un réservoir (6) et un es-
pace de transition (7) reliant le transducteur (9) et le
réservoir (6), ledit espace de transition (7) compor-
tant un élément absorbant (8) permettant de main-
tenir une humidité permanente à proximité dudit
transducteur (9).

5. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
la cartouche (3) comporte une rainure (18) dans la-
quelle un anneau de fixation (13) comportant le
transducteur ultrasonique (9) est fixé.

6. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisé en ce que la
cartouche (3) est montée de manière amovible dans
un évidement de réception (5) prévu dans la mâchoi-
re (2).

7. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit dispositif comprend une sonde de détection du
niveau de remplissage du réservoir (6).

8. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit dispositif comprend des moyens d’éclairage de
la dispersion de gouttelettes (19).

9. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
des plaques de couverture (30) en matériau conduc-
teur sont fixées sur les mâchoires (2), celles-ci pou-
vant être chauffées, en utilisation, par au moins une
des deux plaques chauffantes (2) par conduction
et/ou rayonnement.

10. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des re-

vendications précédentes, caractérisé en ce que
le dispositif comprend un indicateur de la tempéra-
ture des plaques chauffantes.

11. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
les orifices d’expulsion (11) s’agrandissent vers l’ex-
trémité du dispositif de coiffure (1) pour uniformiser
le débit des gouttelettes.

12. Dispositif de coiffure selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
différents accessoires (20) peuvent être enfilés sur
le contour des mâchoires (2).
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 6119702 A [0003]
• US 6029677 A [0003]

• US 6325072 B [0003]
• US 9095196 B [0004]
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